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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 11 à 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer le transfert des transports scolaires départementaux aux 
régions, en raison de la proximité et de la réactivité attachées à la gestion de cette compétence pour 
laquelle les futures régions ne seraient pas toujours en mesure d’assumer.


